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La "Pèrsion".
Une coutume du Jour des Rois.

A Miécourt, le soir des Rois, qu'ils nommaient «le soi de la Persion

ou le soir où l'on donne quelque chose», les jeunes garçons qui avaient gardé
le bétail en automne se rendaient devant les maisons et, «pour avoir des sous»,

chantaient ou criaient en faisant claquer leurs fouets:

Chul clui! Grijatt', Sus! sus! Grisettc!
chu! chu! Noiratt'! Sus! Sus! Noirette!
Voici lo soi d'lè Pèrsion! Voici le soir de la Persion!

l'ire èvâ lè ruèll', Tire en bas la rouelle,
Rèmann'ré lè djèrvèll! Ramèneras la (javelle)
Chakê, boueh'(s)! «Claquez», garçons!

Ces paroles se débitaient sur le rythme suivant en prolongeant fort la

dernière syllabe de chakê:

Chu! chu! Gri.jatt'! Chu! chu! Noiratt! Re-mann'ré lo d.jor-vfcll'. Cha-kê boueb(s)!

Le verbe patois chakê ou chaque signifie claquer du fouet.

Cette coutume qui s'appelait «chakê les Rois» s'est perdue vers le milieu
du siècle dernier. Elle nous fait souvenir d'une autre, «cliakè les loups»,

pratiquée naguère à Chevenez, village d'Ajoie où l'on élève beaucoup de

chevaux sur de vastes pâturages. Le soir de carnaval ou mardi-gras (Cari-
wentrâ, Carimentrân), les jeunes bergers et. bergères montaient sur les grands
tas de fumier du village et claquaient vigoureusement de leurs fouets «pour
que les loups ne dévorent pas les poulains«.

(V. A. Rossat, Chants patois jurassiens : n"8, La «Pelsiun», Archives 111,

p. 274.) Le refrain ôtchialôbô, «oh! cher est le bois!» ce qui explique le vers
«s'a dixe! kom el a vwa!» C'est ainsi! comme il est vert! — Selon M. Jeangros,
notaire à Porrentruy, ancien régent à Develier, ce refrain daterait de l'année
du cher-temps (tchis-tchan) ou disette (de 1817 V).

Porrentruy. 1"'. Fridelancr.

Enchères aux feux ou aux bougies.
(Schw. Volkskunde 8, 7. 18. 20.)

Actuellement, les adjudications publiques se font encore aux feux dans
le district des Franches-Montagnes (Berne). Les petites bougies se collent sur
le fond d'une écuelle retournée sur la table, et un crieur annonce les feux et
les mises.

En Ajoie, cet usage a disparu peu à peu après la réunion au canton
de Berne. Nous le voyons encore mentionné eu 1817 dans un „Cahier des

charges pour la mise en ferme des prés et circuits appartenant à la commune
de Charmoille» district de Porrentruy: «Art. l'r. — L'adjudication sera faite
à la chaleur des feux et si pendant la durée d'un feu, il n'y a pas eu

d'enchères, l'adjudication sera donnée au dernier enchérisseur.»

Porrentruy. F. Fridelance. •
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6a "Persian".
line coutume à dour des Lois.

lVlièconrt, le soir lies Lois, qu'ils nommaient «Is soi à la l'ersion
o» lo soir on l'un donne quelque clrose», los jeunes garçons qui avaient garde
le detail eu automne se rouclaieud (levant les maisons et, «pour avoir (les sous»,

eliantaient ou criaient en laisant cla(pier leurs touets:

tltiu! elni! Krijatt', 8ns! sus! (lrlsette!
elni! elni! ^oiratt'l 8ns! 8»s! Xoirette!
Voie! lo soi d'lè Lèrsion! Voiei le soir de la Lersion!
Lire èvâ lè rnèll', 'lire en >>as la rouelle,
Lèmann'rè lè djèrvèll! Lamèneras la javelle)
(llialrê, I)oueli'(s) «Llaqueii», garçons!

6es ì>aroles se dèditaieut sur le rvtlnne suivant en prolongeant sort la

dernière s>dlal>e de e/ta/rô'

l?In>! ek»! (trijatt'! vlin! eliu! Kolratt! Ûv-Miuin'rè lè (I.ièr-vdIP. <Zln(-!<ê du»et><»)!

6e verde patois eà/rê vu c/iaqaê siguitie claquer du tonet.

6'ette coutuino (pii s'appelait «c/tali« les Lois» s'est perdue vers le milieu
d» sièelv dernier. Llle nous tait souvenir d'une autre, -c/taks les loups»,

pratiquée naguère à Olievenex, village d61joie oii l'on èlève l>eauco»p de

clievaux sur de vastes pâturages. 6e soir de carnaval ou mardi-gras (t'art-
<ae/à«, tÄrOneidrdn), les jeunes dergers et dergères montaient s»r les grands
tas de knmier du village et claquaient vigvnrenseinent de leurs kouets -pour
(pie les loups ne dévorent pas les poulains».

(V. d. Rossxr, è'àà patà./u/îvàv.' n"8, la» -T'ià'oa», .lrc/tirex III.
p. 274.) 6e retrain âtcdialôbô, «od! elier est le Imisl» ce qui explique le vers
«s'a dixe! lrnm el a vxva!» 6'est ainsi! canime il est vert! — 8elon ill. deangros,
notaire à l'vrrentruv, ancien régent à Lovelier, ce retrain daterait de l'annèe
du eller-temps (7â/«-te/i»»î) ou disette (de 1817?).

porreutrn)'. 1'. l'iunni.xxcr..

itnctiêres aux teux ou aux bougies.
(8clnv. Vollrslrunde 8, 7. 18. 2V.)

Actuellement, les adMlieations puliliquos se kont encore aux /su.r dans
le district des Lrancdes-iVlontagnes (Lerne). 6es petites dougies se collent sur
le tond d'une écuelle retournée sur la tadle, et un erleur annonce les teux et
les mises.

6n ^Vjoie, cet usage a disparu peu à peu après la réunion an canton
de Lerne. Lous le vozons encore mentionne en 1817 dans un „llaliier des

cliarges pour la mise en terme des près et circuits appartenant à la commune
de Oliarmoille.» district de Lorrentrux: «^.rt. 4'6 — 6'adjudication sera taite
à la cdaleur des teux et si pendant la durèe d'un keu, il n'z- a pas en

d'snclières, l'adIndication sera donnée an dernier snclrèrisseur.»

Lorrentru)'. P. l'ainm.xxcr..
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